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 Ministère de l'Écologie et du Développement Durable

Ministère délégué à l'Industrie

Le 3 février 2005



Serge LEPELTIER, Ministre de l’Ecologie et du Développement Durable

et 

Patrick DEVEDJIAN, Ministre délégué à l’Industrie

 annoncent l’organisation d’un débat national sur la gestion des déchets radioactifs

La définition et la mise en œuvre de solutions pérennes et sûres pour la gestion de tous les déchets radioactifs représente une nécessité non seulement du point de vue des industriels du secteur nucléaire et des Pouvoirs publics français mais aussi de l’ensemble des citoyens français, comme en attestent régulièrement les sondages d’opinion.  

Chaque Français doit pouvoir s’informer et exprimer ses préoccupations sur un sujet aussi important pour la protection de la santé et de l’environnement. Car au-delà de l’évaluation technique et de la contribution de l’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et techniques, il est nécessaire que l’information et la discussion ne soient pas réservées à un cercle restreint.

C’est pourquoi Serge Lepeltier, ministre de l’écologie et du développement durable, et Patrick Devedjian, ministre délégué à l’industrie, ont décidé qu’un Livre Blanc serait préparé et ferait l’objet d’une consultation du public. Afin d’organiser le débat, ils saisiront dans les tous prochains jours la Commission nationale du débat public (CNDP), autorité administrative indépendante, créée par la loi du 2 février 1995 relative à la protection de l’environnement. Cette consultation portera sur les options générales en matière de gestion des déchets de haute activité et de moyenne activité à vie longue. Elle devra être menée à l’automne 2005, dans un esprit de transparence et de dialogue. 

Début 2006, le Gouvernement présentera au Parlement un projet de loi sur la gestion des déchets radioactifs. Ce projet de loi tiendra compte des évaluations scientifiques, des propositions de l’Office parlementaire, ainsi que des résultats du débat public.

Rappelons que la loi n°91-1381 du 30 décembre 1991 a organisé la recherche sur la gestion des déchets radioactifs autour de trois axes : (1) la séparation et la transmutation, (2) le stockage en couches géologiques profondes, (3) l’entreposage de longue durée en surface. La loi a aussi prévu que le Gouvernement présenterait au plus tard en 2006 la synthèse des recherches réalisées et un projet de loi.
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